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MISSION CONFIEE 
 Mission d'étude et d'assistance 

pour le nettoiement des espaces 
publics et privés de la commune 
de Marignane 

 
MONTANT DE LA MISSION 
 18 k€ 

 
PARTENAIRES 
 PARME Avocats 

CARACTERISTIQUES DU PROJET  
La ville de MARIGNANE a gardé la compétence de propreté et de nettoiement 
de l’ensemble des voies et espaces appartenant au domaine privé et public de 
la Ville : squares, parcs, jardins et espaces verts du domaine public communal 
attenant ou non à des voies de circulation, espaces végétalisés et minéralisés 
des bâtiments communaux.  
Le marché de nettoiement des espaces publics et privés de la ville arrive à 
échéance le 03/03/2020. 
 
Pour faire face aux exigences en matière de propreté, de coûts et 
d’optimisation des services, la ville de MARIGNANE a sollicité Sage 
Engineering pour être assistée dans le cadre de la définition du besoin, du 
montage du dossier de consultation des entreprises et de la sélection de 
l’entreprise attributaire du futur marché. 
Notre équipe accompagne la ville de Marignane dans ses réflexions globales, 
en s’appuyant sur une démarche participative des interlocuteurs du projet. 
 
NOS MISSIONS  
 Etude de l’existant 
 Identification et analyse des nouveaux besoin  
 Rédaction des pièces composant le DCE de renouvellement du marché 

de propreté  
 Validation juridique de la procédure et des pièces contractuelles du DCE 

Focus : 
SAGE ENGINEERING tient compte dans ses études et travaux du 
contexte particuliers dans lequel s’inscrit le renouvellement du 
marché. En effet, le marché de propreté arrive à échéance  
le 3 mars 2020, terme qui se situe à quelques jours du 
renouvellement des mandats de l’équipe municipale.  


